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M. Julien DUPAIN 

CH Laon 

33 rue Marcelin Berthelot 

02001 Laon cedex 
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

 
 

 

 
La Directrice prévention promotion de la santé  Lille, le 28 juin 2022 

 

 
Affaire suivie par Olivier PRUVOST 

Sous-direction parcours de prévention  

Service prévention intégrée aux soins  
Téléphone : 03.62.72.87.57 

Mail : olivier.pruvost@ars.sante.fr 

 

Décision n°2022-230 relative à l’attribution de financement FIR au titre de l’année 2022 au CH de Laon - siret 

260 208 715 00011 

 
Objet : dossier B133- Notification des crédits FIR relatifs au financement de l’éducation thérapeutique 
du patient / exercice 2022 - ligne budgétaire 1.2.2 intitulée « Education thérapeutique du patient ». 
 
 

Sur la base des activités d’éducation thérapeutique du patient déployées au sein de votre 
établissement en 2021, il vous est alloué la somme de 254 222.50 €, au titre de l’exercice 2022, 
répartie comme suit :  
 
 

 La coordination transversale de l’ETP au sein de l’établissement et avec les autres offreurs 

de soins du territoire de santé, en particulier au sein du Groupement Hospitalier de Territoire 

(GHT) et des communautés professionnelles territoriales de santé (CPTS) : 47 510 €. 

 

Cette fonction transversale – à hauteur de 0.75 ETP1 - a notamment pour mission d’accompagner 
la montée en compétences des équipes sur le champ de l’ETP (dispensation et coordination de 
programme), la mutualisation de moyens entre services et l’harmonisation des pratiques.  
Elle doit également rechercher les complémentarités et partenariats avec les autres offres d’ETP 
existantes sur le territoire de santé et, en particulier, avec :  

- les autres établissements constitutifs du GHT ;  

- les professionnels de santé de 1er recours pour assurer la continuité de la prise en 

charge éducative en post programme ETP ;  

- les équipes éducatives au sein de la CPTS afin d’assurer la structuration d’une offre 

graduée d’ETP sur le territoire.  

Le financement de cette fonction transversale est dérogatoire et transitoire. 

                                                 
1
 Dr Jean-Michel MARCELLI (0.15 etp) et Corinne VILT - diététicienne (0.6 etp)  

Annexe 6 / rémunérations moyennes du personnel médical et non médical du Guide DGOS de contractualisation des dotations finançant 
les MIGAC 
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 L’activité d’ETP : 206 712.50 € au titre des forfaits / patient pour la prise en charge en 

ambulatoire des patients dans le cadre des programmes d’ETP autorisés sur la base de la file 

active réalisée en 2021. 

Pour mémoire, un forfait / patient de 250 € (pour 3 – 4 ateliers) ou 300 € (pour 5 – 6 ateliers) couvre la 
prestation suivante en ambulatoire (hors consultations externes et hôpital de jour) : un bilan éducatif 
partagé, des ateliers d’éducation thérapeutique et l’évaluation des compétences acquises. 
La fonction de coordonnateur de programme est également valorisée par le forfait / patient.  
Un forfait de 100 € est alloué en cas d’abandon du programme après la réalisation d’au moins un 
atelier.  
 

 

 
Modalités de mise 

en œuvre du 
programme 

Modalités de 
financement du 

programme 

File active 2021 
=  

nb de patients 
inclus dans le 
programme 

d’ETP suite au 
bilan éducatif 

partagé 

Dotation  
FIR 2022 

Patient à risque 
cardiovasculaire 

 
 autorisé le 27/01/2011 

 
renouvelé le 07/07/2015 

 
renouvelé pour la 2

ème
 

fois le 07/07/2019 
 

Réf dossier : 
2010/365/01/R2 

Programme 
dispensé en 

ambulatoire dans 
le cadre du Pôle de 

Prévention et 
d’Education du 

Patient (PPEP) : 
 

3 ateliers collectifs 
+  

1 séance 
individuelle en 

moyenne / patient 

Forfait / patient : 
250 € 

 
Ou  

 
100 €  

si abandon du 
programme  

719 
(576 ETP initiale, 
43 ETP de suivi, 

100 ETP de 
renforcement)  

 
dont 20 abandons 

  
699 x 250 € 
20 x 100 € 

176 750 € 

Ma vie après 
l’accident cardiaque 

 
autorisé le 26/12/2011 

 
renouvelé le 06/11/2015 

 
renouvelé tacitement 

pour la 2
ème

 fois le 
06/11/2019 

 
Réf dossier : 

2011/417/03/R2 

20 séances de 
réentraînement à 
l’effort en séjour 

SSR  

Non finançable au 
titre du FIR ETP 

133 
 

dont 0 abandon 

0 € 

Séances d’ETP 
dispensées au 
décours des 
séances de 

réentraînement à 
l’effort en séjour 

SSR :  
 15 ateliers en 

moyenne / patient 

Non finançable au 
titre du FIR ETP 

0 € 
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Modalités de mise 

en œuvre du 
programme 

Modalités de 
financement du 

programme 

File active 2021 
=  

nb de patients 
inclus dans le 
programme 

d’ETP suite au 
bilan éducatif 

partagé 

Dotation  
FIR 2022 

Prévention secondaire 
des risques 

ostéoporotiques 
 

autorisé le  
27/01/2011 

renouvelé le 25/08/2015 
 

renouvelé pour la 2
ème

 
fois le 25/08/2019 

 

Réf dossier : 
2011/418/02/R2 

Programme 
dispensé dans le 

cadre de 
consultations 

externes : 
 

 séances 
individuelles en 

moyenne / patient 

Non finançable au 
titre du FIR ETP 

Aucune donnée 
d’activité transmise  

0 € 

ETP en oncologie 
dans le cadre de la 

phase post-traitement 
du cancer du sein et 

de la prostate 
 

autorisé le 12/06/2014 
 

renouvelé le 12/06/2018 
 

Déclaration attendue 
pour le 12/03/2022

2 
 

Réf dossier : 
2014/401/01/R1 

Programme non 
dispensé en 2021 

- 
0 
 

0 € 

                                                 
2 Suite au passage au régime déclaratif depuis le 1er janvier 2021, le régime déclaratif se substitue au renouvellement de l’autorisation. La 
déclaration du programme sur le portail demarches-simplifiees.fr est attendue au plus tard 3 mois avant l’échéance de l’autorisation initiale. 
La transmission du rapport d’évaluation quadriennale est attendue dans le même délai, par voie dématérialisée à l’adresse  
ars-hdf-pps-parcours@ars.sante.fr  
Les modalités de dépôt des déclarations sont détaillées sur le site internet de l’ARS.  
Pour rappel, conformément à l’article L. 1162-1 du code de la santé publique, le fait de mettre en œuvre un programme sans 
déclaration préalable est puni de 30 000 € d'amende.  
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Modalités de mise 

en œuvre du 
programme 

Modalités de 
financement du 

programme 

File active 2021 =  
nb de patients 
inclus dans le 

programme d’ETP 
suite au bilan 

éducatif partagé 

Dotation  
FIR 2022 

Education 
thérapeutique du 

patient en pré et post 
chirurgie de l'obésité 

 
autorisé le 27/09/2017 
jusqu’au 27/09/2021 

 
déclaré le 06/06/2022 

 
Réf dossier : 

2022/7608638 

Programme 
dispensé en 
ambulatoire : 

 
4 ateliers collectifs 

+ 2 à 3 ateliers 
individuels 

Forfait / patient :  
300 € 

 
Ou  

 
100 €  

si abandon du 
programme 

99 
en préopératoire 
dont 4 abandons 

 

95 x 300 € 
4 x 100 € 

21 675 € 

Programme 
dispensé en 
ambulatoire : 

 
2 à 3 ateliers 
individuels  

Forfait / patient :  
250 € 

 
Ou  

 
100 €  

si abandon du 
programme 

46 
en post-opératoire  
dont 3 abandons 

 

43 x 250 € 
3 x 100 € 

8 287.5 € 

 

 
Cette notification est susceptible de faire l’objet d’un avenant complémentaire, à partir de juillet 

prochain, en fonction des consignes de la DGOS sur l’application des mesures Ségur aux dispositifs 
dits « ex-MIGAC » et de l’abondement du FIR en conséquence. 

 
L’avenant joint à la présente fait état de la dotation à votre établissement sur le FIR au titre de 

l’exercice 2022.  
 

Pour le 1er mars 2023, il est attendu la transmission à la Sous-Direction Parcours de Prévention 
d’un rapport d’activité annuel pour chaque programme d’ETP autorisé (selon modèle type 
habituel) et du rapport d’activité annuel de la coordination transversale (selon modèle type habituel).  

 
Le montant éventuel de la dotation 2023 sera fonction des files actives de patients pris en 

charge au cours de l’exercice précédent et de la disponibilité financière sur le FIR. La coordination 
transversale de l’ETP est prise en charge sur le FIR à titre dérogatoire et transitoire en fonction des 
disponibilités sur le FIR d’une part, de la montée en charge de l’activité d’ETP d’autre part.  

 

 
Pour le directeur général de l'ARS et par délégation, 

La responsable de la cellule allocation de ressources 
 
 
 

Louise LECERF 
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DRAAF

R32-2022-07-04-00013

Contrôle des structures - Autorisation d'exploiter

- GAEC THILLARD
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DRAAF

R32-2022-06-23-00017

Contrôle des structures - Autorisation d'exploiter

- LORRIAUX Marc
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DRAAF

R32-2022-06-04-00001

Contrôle des structures - Autorisation tacite

d'exploiter - AUBRY Jean-François
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DRAAF

R32-2022-06-03-00009

Contrôle des structures - Autorisation tacite

d'exploiter - BORE Henri

DRAAF - R32-2022-06-03-00009 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d'exploiter - BORE Henri 66



DRAAF - R32-2022-06-03-00009 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d'exploiter - BORE Henri 67



DRAAF - R32-2022-06-03-00009 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d'exploiter - BORE Henri 68



DRAAF

R32-2022-06-24-00193

Contrôle des structures - Autorisation tacite

d'exploiter - BRUGLIA Pierre

DRAAF - R32-2022-06-24-00193 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d'exploiter - BRUGLIA Pierre 69



DRAAF - R32-2022-06-24-00193 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d'exploiter - BRUGLIA Pierre 70



DRAAF - R32-2022-06-24-00193 - Contrôle des structures - Autorisation tacite d'exploiter - BRUGLIA Pierre 71



DRAAF

R32-2022-06-24-00194

Contrôle des structures - Autorisation tacite

d'exploiter - COQUART Virginie
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DRAAF

R32-2022-06-01-00012

Contrôle des structures - Autorisation tacite

d'exploiter - CROWET Sarah
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R32-2022-06-29-00014

Contrôle des structures - Autorisation tacite

d'exploiter - DEGRAEVE Jérôme
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DRAAF

R32-2022-06-24-00195

Contrôle des structures - Autorisation tacite

d'exploiter - DUBOIS Audrey
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DRAAF

R32-2022-06-25-00003

Contrôle des structures - Autorisation tacite

d'exploiter - EARL ALAIN CARON
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DRAAF

R32-2022-06-25-00004

Contrôle des structures - Autorisation tacite

d'exploiter - EARL ALEXANDRE BRISSET
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DRAAF

R32-2022-06-22-00005

Contrôle des structures - Autorisation tacite

d'exploiter - EARL COQUEL
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DRAAF

R32-2022-06-02-00007

Contrôle des structures - Autorisation tacite

d'exploiter - EARL DANNOOT
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